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CONTRAT D’ABONNEMENT GRIMPE LIBRE  -15 ans  

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 

 
  

CADRE À REMPLIR PAR L’ABONNÉ 
 

Nom : ________________________________ Prénom :___________________________ Né(e) le : _________________________ 

Adresse : __________________________________________________________________________________________________ 

Code postal : ________________________________ Ville : _________________________________________________________ 

Tél. fixe : ___________________________________ Portable : ______________________________________________________ 

Email : _____________________________________ 

Nom et prénom du responsable de l’enfant : _______________________________           Tél portable :  _______________________ 

 

AUTORISE mon enfant susnommé à accéder librement à La Verticale sous la totale responsabilité de son tuteur légal. 

J’affirme que le responsable légal connait parfaitement l’activité et maîtrise toutes les règles de sécurité liées à l’activité.  

Je suis informé(e) que, si je doute de son niveau, des séances d’initiation sont organisées par la salle d’escalade sur rendez-vous.  

J’affirme avoir été informé(e) des risques liés à l’escalade et être conscient(e) que l’escalade peut être un sport à risques et prend l’entière 

responsabilité en cas de problème lié à une erreur de manipulation, de nœud ou de mauvaise utilisation du matériel d’escalade dans le cadre de 

la pratique de mon enfant. 

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur (au verso) et m’engage à le respecter. 
 
Vous autorisez la société SO SPACE / L’ACCLAMEUR à utiliser et publier votre photo ciblée ou non pour une diffusion intérieure et/ou 

extérieure à l’établissement (Journaux locaux, gazette de l’établissement, articles divers, flyers, 

       réseaux sociaux…) 
 

OUI (*)     NON (*)   (*) : Rayer les mentions inutiles 

         A ………………………   , le ………………………    Signature  

 
  

 

 

PARTIE RESERVEE A L’ACCLAMEUR 
 

GRIMPE LIBRE                                                                                 Montant Global : ________________________            

  Quotient familial :_________ 
 

Mode de règlement  CB   Chèque  Espèces  Chèques vacances Prélèvement    
 

 

CERTIFICAT MÉDICAL 

Je soussigné(e) Dr___________________________________ 

atteste que _________________________________________ 

ne présente aucune contre-indication à la pratique de l’escalade. 

Date / Signature / Cachet 

 

 

PIECES A FOURNIR 

o Attestation d’assurance 

o Attestation QF 

o Certificat Médical / questionnaire santé 

o Mandat de prélèvement et RIB 

 

o DOSSIER COMPLET 

 



REGLEMENT SPORTIF INTÉRIEUR 
STRUCTURE ARTIFICIELLE D’ESCALADE DE L’ACCLAMEUR (S.A.E.) 

 

 

 

PREAM BUL E : 
L'es c alade, s ous  toutes  s es  formes  de pratiques  néc es s ite la c onnais s anc e et 

s urtout une parfaite maîtris e des  tec hniques  de s éc urité et d'as s urage. 

Conformé m en t à l'es prit s portif et plus  partic uli è re m en t à l'es prit de c ordée et 
de s olidarité en es c alade et en alpinis me, la s éc urité es t l'affaire de tous . Soy ez  

prudent et v igilant, pour v ous , c omme pour les  autres . A c e titre, tout grimpeu r 

ex périmen té es t c onv ié à interv eni r (av ec  c ourtois ie et diplomatie ) dans  le c as  

où il c ons tatera i t des  attitudes , des  c omporte me nt s  ou enc ore des  erreurs  

tec hniques  prés entan t un c arac tère dangereux  pouv ant entraîne r des  ris ques  

d'ac c ide n t . 

Article 1 : OBJET 

Ce règlemen t a pour objet de préc is er les  c onditions  de fonc tionne m en t, de 

fréquenta ti on , de pratique et de s éc urité qui s 'impos eron t à l'ens emble des  

utilis a t e u rs . 
 

Article 2 : ACCE S A LA S.A.E 

2. 1  Toute pers onne (abonné c ompris ) doit impérati v e m en t s e prés enter à  

l'ac c ueil pour pouv oir ac c éder aux  ins tallatio ns . Le grimpeu r dev ra : 
- Lors de la première visite : 

. Rempli r une fic he de rens eigne me nts  et d'abonneme nt où il mention n e r a  

notammen t s on niv eau de pratique 
. Prendre c onnais s anc e du prés ent règlemen t 

. S’informe r s ur les  ques tions  d'as s uranc e (c ouv ertu re , garanties , c o n tra ts  
c omplé m e n t ai r es ) 

La s ous c riptio n d'une as s uranc e indiv iduelle ac c ident, ains i qu’un c e rtific a t 

médic al de non c ontre -ind ic a t ion à la pratique de l’es c alade s ont fo rte m e n t 

rec om m a n d és  
. S’ac quitt e r du droit d'entrée. 

-  Lors des visites suivantes : régler s a s éanc e ou prés enter s a c a rte  

d'abon né . 

-  De façon générale : respecter le présent règleme n t et se conform er aux 

consig n e s même verbale s de l'équi pe de L’Acc l a me u r . 

2. 2  Le libre ac c ès  aux  ins tallatio ns  de la SAE L’Ac c lameu r es t s ubordonné à la 

maîtris e des  tec hniques  de bas e de s éc urité et d'as s urage en es c alade. 

Toute personne n'ayant jamais pratiqué l'escalade devra obliga to i re m e n t 

pour accéder aux instal l a ti o n s : 

- soit s'inscrir e préalable m e n t à un cours d'init ia ti o n aux techniq ues de 
sécur i té et d'ass u r a g e . 

- soit être accompa gn é par un grimpe ur expérime n té et pratiqu er sous la 

respon sa b i l i té  de celui-ci . 

2. 3  Auc un enfant de moins  de 15 ans  n’es t autoris é à pratiquer s eul. Il doit être 

ac c ompagné et plac é s ous  la s urv eillanc e des  parents  ou d'un adulte qu'ils  

auron t manda t é . 

En l'abs enc e d'un adulte nommém en t res pons able , les  enfants  de moins  de 1 5  

ans , ne pourront pratique r l'es c alade qu'enc adré par des  moniteurs  d'es c alade  d e  

la SO SPA C E et aux  tarifs  des  c ours  en v igueur. 

2. 4  Les  mineurs  doiv ent être obligatoi re m en t ac c ompagnés  par les  parents  ou  

tuteurs  légaux  lors  de la première v is ite, ou munis  d'une autoris ati on éc rite de  

c eux -c i . 

2. 5  Les mineurs de plus de 15 ans devront fournir une autorisa ti o n 

parental e pour la pratiqu e libre, exceptés ceux adhéren ts de clubs qui 
pratiq u e n t sous la respon sa b i l i té des clubs. 

 

Article 3 : HORAI R E S , SEANC E S , TARIF S 
3. 1  Indiv i d u e ls 

Les  horaires  et les  tarifs  en v igueur s ont affic hés  à l'ac c ueil. 

La SO SPAC E s e rés erv e le droit en fonc tion des  bes oins  d'ex ploitati on de la 

s alle d’es c alade  et plus  généraleme n t de l’ens emble  du bâtiment de 

L’Ac c lameu r, de modifier les  horaires  et/ou d'immobilis e r tout ou partie du mur. 

En c as  de fermetu re ex c eptionnell e pour les  rais ons  c itées  c i-des s us , la SO 

SPAC E s 'engage dans  la mes ure du pos s ible à informe r préalable m en t les  

utilis ateu rs  par un affic hage dans  la s alle et une informa ti on s ur le s ite internet 

de l’Ac c lameu r (www . lac c la m eu r. ne t ). Auc une indemnit é ne s era v ers ée. 

L'ac c ès  aux  ins tallation s  es t c onditionné par la fréquenta tio n du moment. Le 

nombre maximu m  de grimpe urs ne peut excéder quarante et un (41) 
conjoin te m e n t sur la SAE mur à corde, étant précisé que ce nombre ne 

prend pas en compte les assureurs et accompa g na n ts ni les pratiqu a n ts 

en bloc. En c as  de s ur fréquenta ti on  l'ac c ès  pourra être rés erv é aux  abonnés  

et aux  c ours  dis pens és  par la SO SPA C E . 

3. 2  Gro u p e s 

Dans  le c adre des  horaires  grand public , auc un groupe (à l'ex c eption des  

membres  abonnés ) ne pourra ac c éder aux  ins tallations  s ans  rés erv ation et 

c onfirma ti on préalables , effec tuées . En dehors  des  horaires  grand public , 

l'ac c ès  aux  ins tallations  es t pos s ible s ous  rés erv e de l'établis s em en t d'un 

c ontrat où s eront préc is ées  notammen t les  c onditions  d'ac c ès , de tarif et 

l'enc ad re m e n t. 
3. 3  Enca d r e m e n t 

Sauf dérogatio n s péc iale ac c ordée par le res pons able de la s alle, s euls  le s  

moniteurs  de L’Ac c lameu r peuv ent ens eigner et enc adrer l’es c alade c o n tre  

rému n é ra ti o n dans  l’étab li s s e m e nt . 
 

Article 4 : UTILI S AT I O N DES INSTAL L AT I O NS  ET DES STRUCT UR E S 

D’E SC A L A D E 

Le res pec t du matériel et des  pers onnes  dev ra être un s ouc i permanen t c hez  

les  utilis ateu rs  et l'enc adreme n t de la SAE L’Ac c lameu r. La polites s e, la 

c ourtois ie et la biens éanc e s ont néc es s aires  à toute ambianc e c onv iv iale. La 
SO SPAC E y  es t profondé m en t attac hée. C'es t à c e titre qu’il es t rappelé les  

règles  de fonc tionne m en t s uiv antes  : 

4. 0  Magn é s i e 

La magnés ie en poudre es t interdite (magnés ie "c halk -ball " et liq u id e  

autori s é es ). 

4. 1  Tenu e 

Une tenue c orrec te es t ex igée (le t-s hirt es t obligatoi re ) s ur toutes  les  

ins tallatio ns  de la SAE et. Le port de c haus s ures  de s port, de détente et/ou de 

c haus s ons  d'es c alad e es t obligat oi re . 

4. 2  Vesti ai r e s 

L’utilis ati on des  v es tiaires  es t obligatoire pour s e c hanger. La SO SPAC E ne  

pourra être tenue res pons able d’év entuels  v ols  dans  la s alle ou les  v es tiaires . 
4. 3  Sani ta i re s 

Toute pers onne utilis ant les  toilettes  et les  douc hes  es t priée de res pec ter le u r 
propre t é . 

4. 4  Hydrata ti o n, Alimen ta tio n 

 
Si l’hy dratat io n et l’alimenta ti on s ont v iv ement c ons eillées  durant toute p ra tiq u e  

s portiv e, c elle-c i ne pourra s e faire « aux  pieds  des  v oies  ». Seules  les  gourdes  e t 

les  bouteilles  plas tiques  fermées  s eront tolérées  au pied des  v oies . 

4 -5  Ani m a u x 

Pour des  rais ons  d’hy giène  et de s éc urité, nos  amies  les  bêtes  s ont 

malheureu s e m en t interdites  dans  la s alle à l’ex c eption  des  c hiens  d’utilité  

ac c ompagnan t les  pers onnes  défic ientes  v is uelles  ou intellec tue ll es . 
4 -6  Accès interdi t 

Pour des  rais ons  de s éc urité, et en dehors  des  es pac es  néc es s aires  au 

fonc tionne me n t de la s alle d’es c alade  (SAE , ac c ueil, v es tiaires  et s anitaires ), 

les  autres  s alles  et es pac es  c ompos ant le bâtiment de l’Ac c lameu r s ont 

formel l e m en t interdi t d’ac c ès . 
 

Article 5 : PRAT I Q UE  DE L’ESCAL AD E 

En dehors  des  c ours , s tages  et formatio ns  dis pens és  par la SO SPAC E et 

enc adrés  par s es  moniteu rs , la pratique de l'es c alade dans  nos  loc aux  s e fait 

s ous  v otre entière res pons abili t é, de manière autonome , s ans  enc adreme nt ni 
s urv eil l a nc e . 

Le public  doit maîtris e r les  tec hniques  de s éc urité pour as s urer s a s éc urité et 

c elle des  autres  pratiquan ts . Le public  pratiquan t en autonomie engage s a 

res pons abili t é  c iv ile en c as  d’ac c ident. Il v eille donc  à s a s éc urité et à c elle des  

autres  pratiquan ts  par un c omporte m en t attentif , res pons able et res pec tueux . 

Les  garanties  au titre des  Ac c idents  Corporels  n’étant pas  inc lus es  dans  le prix  

de l'ac c ès  à la s alle, il appartien t à tout public  d’ex aminer s a c ouv erture 

pers onnelle , notammen t en c as  de déc ès  ou d’inv alidité , et de la c ompléter à 

titre pers onnel par la s ous c ription d’un  c ontrat auprès  de s on propre as s ureur. 

Pour v otre s éc urité , merc i d'appliqu e r les  règles  s uiv antes : 

•  N'utilis ez  que du matériel s péc ifiqueme n t c onç u pour l’es c alade, en res pec tant 

les  modes  d'emploi fournis  par les  fabric ants  (utilis atio n, durée de 

v ie, us ure...) 
•  La s éc urité étant l'affaire de tous , ay ez  l'obligeanc e de bien v ouloir s ignaler 

aux  agents  de la SO SPAC E toute anomalie (pris es  et/ou maillons  des s errés , 

c ordes  ou dégain es  endom m a g ée s ) 

•  Pens ez  à faire une v érific atio n mutuelle (ins talla tio n du matériel , as s urage, 

enc ordeme nt , baudriers .. . ) av ant de grimper, lis ez  les  panneaux  d'affic hages  

c onc erna n t la s éc urité s itués  au c entre de la s alle 

•  il es t s tric teme nt interdit d'as s urer as s is . 

L'équipe de la SO SPAC E pourra interv eni r à tout moment auprès  de grimpeu rs  

ou d'as s ureurs  fais ant preuv e d'inattenti on , d'attitud e démontran t de 

l'inex périen c e , ou de c omporte me nt dangereux . Le non-res p ec t des  c ons ignes  

données  entraîn e ra l'ex c lus io n imméd ia t e du c ontrev e n an t . 
5.1  Murs 

Le s olo es t s tric teme nt interdit . 

L'enc ordem en t dev ra obligatoire m e nt s e faire direc teme nt s ur le baudrier à 

l'ex c lus ion de tout interméd ia i re (mous que to n, s angle, etc .). Le noeud en huit 

plus  un noeud d'arrêt es t le s eul autoris é. 

Les  c ordes  utilis ées  pour les  moulinet tes  s ont ins tallés  en permanenc e , elles  

pourront être déplac ées  av ec  l’ac c ord  des  res pons ables  de la s alle et remis es  

ens uite. L’es c alade  en moulinet tes  es t autoris ée et s ouhaitée s ur l’ens emble  du 

mur s auf s ur la partie dév ers . 

L’es c alade  en tête néc es s ite une parfaite maitris e ges tuelle et tec hnique dans  

s on niv eau de pratique. Elle s uppos e également la c ons tante v igilanc e d’un  

as s ureur ex périme nt é. En c as  de forte fréquenta ti on l’es c alade  en tête pourra 

être mom e n ta n é m e n t s us pen du e . 
5.2  Le bloc : consign es d’util is a tio n 

L'utilis atio n de c haus s ons  d'es c alade es t requis e. 

L’es c alade  s ur le bloc  s e pratique s ans  baudrier et s ans  s ac  à magnés ie (ni 

ac c roc hé à la taille ni s ur les  tapis  de réc eptio n ). 

En dehors  des  c ours  dis pens é par les  moniteurs  de La Vertic ale , la s truc ture de 

bloc  es t ac c es s ible  à partir de 10 ans , ac c ompagnés  d'un adulte. 

Rappel des règles de sécurité fédérales : 
-  Vérifie r que la s urfac e de réc eption es t dégagée ; 

-  Ne pas  grimper au-des s us  ou au-des s ous  d’autrui ; 

-  Vérifie r qu’auc un grimpeu r n’es t au -des s us  de s oi afin de s tationner ou 

c irc ule r  s ur la z one réc ept io n ; 

-  Priv ilégie r la dés es c alade par un itinérai re de des c ente fac ile ; 

-  Sav oir s e réc eptionn e r en c as  de s aut ou de c hute : s e réc eptionn e r s ur les  

pieds , amorti r av ec  les  jambes  et, év entuelle me n t, s e lais s er rouler en 

proté g ea n t s es  bras  ; 

-  Sav oir renonc er à un pas s age prés entant un mouv ement traumatis an t ou une 

c hute délic at e ; 

-  Se faire parer s i bes oin. 
 

Article 6 : DIVE RS 
6.1  Vols, acciden ts , dégradatio n 

La SO SPAC E déc line toute res pons abili té  en c as  de v ol ou de détério ra ti on 

dans  la s alle ou même dans  les  v es tiai res . 

Tout ac c ident même bénin dev ra être s ignalé à l'ac c ueil. Les  utilis ateu rs  s ont 

c ons idérés  c omme res pons ables  de toutes  dégradatio ns  qui pourraie nt être 

c aus ées  de leur fait, aux  ins tallations , aux  matériels , aux  v es tiaires  et autres  
lieux  quels  qu’ils  s oient. La SO SPAC E s e rés erv e le droit de fac turer les  

répara ti o ns  au(x ) res pons ab le (s ) des  dégrada ti o ns . 

6.2  Sanc ti o n s 

En c as  de non-res pec t par un partic ulie r ou une as s oc iation, du prés ent 

règlemen t, la SO SPAC E s e rés erv e le droit d'appliquer les  s anc tions  s uiv antes  

: av ertis s em en t , s us pens ion, ex puls ion, radiation. 

Dans  le c adre de c es  s anc tions  le c ontrev enan t ne pourra prétendre réc upérer 

le montan t de s a s éanc e ou de s on abonnem en t . 

6.3  Modi f ic a t i o n 

La SO SPAC E s e rés erv e le droit de modifie r le prés ent règlemen t même s ans  

préav is . 

6.4  Respect du règleme n t 
La SO SPAC E déc line toute res pons abili té  en c as  d'ac c ident s urv enu à la s uite 

de la non-ob s e rv a ti o n du prés en t règle m e n t. 
6.5  Accueil des clubs 

L’ac c ueil des  c lubs  n’es t pos s ible que s ous  c ondition de s ignature d’une  

c onv ent i o n s péc ifi q u e . 

6.6  Rési l ia t i o n 

Pos s ibilité pour les  abonnés  de la SO SPAC E de rés ilier leur c ontrat 

d’abonneme nt (annuel ou trimes t rie l ) en res pec tant un préav is  de 1 mois  
trans mis  par lettre rec ommand ée av ec  ac c us é de réc eption ou remis e à un 

agent de la SO SPA C E c ontre déc harge . 

 
La SO SPAC E rembours e ra à l’abonné le différent ie l entre le droit c ons ommé 

et le montant de l’abonnem en t, dans  les  2 mois  s uiv ant la date de pris e d’effet 

de la rés iliation , au prorata temporis  par mois  entier, s ous  rés erv e de la remis e 

de la c arte d’entrée. La SO SPAC E  peut égalemen t rés ilier, s ans  délai, un 

c ontrat d’abonneme nt en c as  d’impay é  ou de non-res pe c t du prés ent règlemen t 

intéri e u r. 

Le prés ent règlement intérieu r a obtenu l’ac c ord  de la Ville de Niort et a été 
approuv é par délibérati on du Cons eil munic ipal en date du 18 mars  2013. 

 
Article 7 : Utilis a ti o n de la S.A.E La Vertica le par les clubs niortais . 
7. 1  Réparti t i o n des créneaux et conditio n s d’accès 

Les  c réneaux  s ont définis  dans  l’annex e  1 de la c onv ention s ignée par les  

c lubs . A c haque c réneau, les  pratiquan ts  des  c lubs  doiv ent s e prés enter à 

l’ac c ueil et dépos er le badge que la SO SPAC E leur aura remis . Si les  

pratiquan ts  ont bes oin de matérie l (baudrie rs , s y s tème d’as s urage ) ils  doiv ent 

le demander à l’ac c ueil et le noter dans  le regis tre de prêt et le rapporte r après  

utilis a ti o n . 

L’as s oc iation  as s urera l’enc adre me n t de s es  membres  par du pers onnel 
qualifié, c onformé m en t à la légis lation en v igueur et en c ommuniqu e ra la lis te à 

la SO SPAC E av ant le début de s ais on (4 pers onnes  max imum par c réneau). 

Le remplac e me nt ex c eptionnel de c es  enc adrants  pourra être toléré dans  la 

mes ure où la SO SPAC E en es t informée au moins  24h à l’av anc e  par mail. 

En c as  d’abs enc e  de l’enc adrant , les  pratiquan ts  (libres  ou enc adrés ) ne s eront 

pas  ac c epté s . 

La durée des  c réneaux  enc adrés  doit être d’au  moins  1h s ur les  horaires  qui 

leurs  s ont alloué s . 

7. 2  Cours encadrés (enfan ts/ a d ul tes ) + pratiq ua n ts libres (plus de 15 ans) 

exceptés ceux adhérents de clubs qui pratiqu e n t sous la responsab i li té 

des clubs . 

Le nombre c umulé de pratiquan ts  ne pourra pas  dépas s er 24 par c réneau et 

par c lub Niort ai s . 

7. 3  Zone encadrée 
Les  z ones  enc adrées  délimitées  ne pourront pas  dépas s er 8 relais  (s oit 16 

pratiquan ts ) av ec  pos s ibilité de repris e des  v oies  par l’ex ploitant s i le nombre 

de grimpeu rs  es t inférieur à 12 trente minutes  après  le début de la s éanc e. Il 

es t rappelé qu’en  c as  de bes oin (à partir du 17e pratiquan t donc ), le c lub peut 

av oir ac c ès  en dehors  de la z one enc adré e . 

Pour ranger et s toc k er leur matériel , les  c lubs  dis pos ent d’armoi res  qu’ils  

doiv ent ranger après  utilis ation (pas  d’affic hage  v is ible en dehors  des  c réneaux  

du c lub s ur c elles  -c i). 

Par ailleurs , les  pratiquan ts  dev ront porter un s igne de  rec onnais s anc e de leur 

c lub d’appart e na nc e , v is ible depuis  le bas  de la s truc tu re . 

7. 4  Sécur i t é 
La Vertic ale de l’Ac c lameu r es t un établis s eme nt affilié  à la FFME en 

c ons équenc e les  règles  de s éc urité édic tée par la FFME s ’y  appliquent (à 

c ons ulte r s ur le s ite de la FFME ). 

Pour rappel de la s éc urité, il es t fait obligation : 

-  de mous queton ne r toutes  les  dégaines , 

-  de faire un noeud en huit tres s é près  du baudrier, 

-  Le frein d’as s urage: la fédérati on rec omman de l’utilis atio n  de frein d’as s urage  

de ty pe s c eau ou plaquet te relié par un mous que to n de s éc urité . 

-  Pas  de pratique du bloc  s ur la SAE à c orde les  mains  au-delà de la première 

dégain e . 

7. 5  Horaire et propreté 
Seules  la magnés ie liquide et la c halk -ball s ont autoris ées  au s ein de la 

Vertic ale de l’Ac c lame u r. Le marquage des  pris es  av ec  de la magnés ie es t 
interdit (utilis e r du ruban adhés if à enlev er à la fin du c réneau). 

Rappel : Après  c haque utilis ation l’as s oc iation  s ’as s ure  du rangemen t du 

matériel 15 minutes  av ant la fin de l’ac tiv ité  et à lais s er les  lieux  en l’état de 

propre t é initial. 

 

Article 8 : DONN É E S COLL E C T É E S 

Les  informa tio ns  rec ueillies  dans  le ques tionnai re s ont enregis trées  dans  un 

fic hier informa tis é par Mons ieur Sébas tien PORT E T , Direc teu r Général . La 

bas e légale du traitem en t es t l’ex éc ution  d’un  c ontrat. Les  données  marquées  

par un as téris que dans  le ques tionnai re doiv ent obligatoire me nt être fournies . 

Les  données  c ollec tiv es  s eront traitées  par les  pers onnes  dûment habilitées . 

Elles  s ont c ons erv ées  pendant 3 ans  pour les  abonnés  et une s ais on s portiv e 

pour les  éphémères  (11 mois ) puis  s eront détruites . Vous  pouv ez  ac c éder aux  

données  v ous  c onc ernant , les  rec tifie r, demander leur effac emen t ou ex erc er 

v otre droit à la limitation du traitem en t de v os  données . Cons ultez  le s ite c nil.fr 

pour plus  d’informa t ion s  s ur v os  droits . Pour ex erc er c es  droits  ou pour toute 

ques tion s ur le traiteme n t de v os  données  dans  c e dis pos itif, v ous  pouv ez  nous  

c ontac ter à dpo.s os pac e @l g -p a rten ai res .f r  et 50, rue Charles  Darwin à NIOR T 

79000. Si v ous  es timez , après  nous  av oir c ontac tés , que v os  droits  
« informa ti qu e et libertés  » ne s ont pas  res pec tés , v ous  pouv ez  adres s er une 

réc lamati on à la CNIL. 

 
Le présent règleme n t intérieu r a obtenu l’accord de la Ville de Niort et a 

été approuvé par délibéra tio n du Conseil Munici pa l en date du 10 octobre 

2016 

 
 
 

Date et Signature, 
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